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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 5 février 2001

M. Jean-Noël Vallière, B.Sc. (Écon.), Président du Banc

Me Marc-André Patoine, B.A., LL.L., régisseur

M. François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Programme commercial SIE-2 (Services à l'implantation des électrotechnologies, phase 2) d'Hydro-Québec.


Liste des témoins de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP et durées prévues des témoignages et contre-interrogatoires.

Dossier RDÉ R-3453-2000.

Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir d'informer la Régie de la liste des témoins prévus par les intervenants Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP lors de l'audition du 8 février 2001, ainsi que de la durée prévue des témoignages et contre-interrogatoires.

PREUVE DES INTERVENANTS SÉ-STOP

Les intervenants Stratégies Énergétiques (S.É.) et Groupe STOP produiront les témoins suivants:

· Témoin ordinaire: Monsieur Thomas Welt, ing.

· Témoin-expert: Monsieur Louis F. Monier, ing.

La durée prévue de ces témoignages est de 30 minutes.  Un projecteur à acétates sera alors utilisé.

Veuillez noter, tel que déjà indiqué, que quelques ajustements mineurs seront apportés par Monsieur Monier à son rapport d'expertise, suite notamment à la preuve déposée postérieurement par Hydro-Québec (ou à être déposée d'ici le 6 février 2001) et à des rectifications cléricales.  Ces ajustements seront indiqués soit verbalement à l'audience, soit par écrit sous forme d'un addendum ou d'une version amendée du rapport amendée aux seules fins de ces changements.

CONTRE-INTERROGATOIRE DES TÉMOINS D'HYDRO-QUÉBEC

Les présents intervenants ont déjà posé l'essentiel de leurs questions à Hydro-Québec par écrit mais requerront quelques précisions lors de l'interrogatoire à l'audience des témoins du distributeur.  La durée requise à cette fin ne devrait pas dépasser 20 minutes, et sera probablement moindre.

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
Hydro-Québec.


Les intervenants.


